
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE44279

ASSEMBLÉE NATIONALE
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Medecins
Question écrite n° 44279

Texte de la question

M. Philippe Legras appelle l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur la politique
du Gouvernement en faveur du developpement d'une veritable politique de prevention des risques sanitaires lies
notamment a la consommation d'alcool, de tabac, et a l'apparition de nouvelles maladies (sida...). Nos jeunes
sont aujourd'hui soumis a de nombreux risques sanitaires, pour lesquels les moyens d'information restent
encore insuffisants. La presence preventive, dans tous les etablissements scolaires, services sociaux et
sanitaires, d'un personnel medical specifiquement forme pour assurer cette mission d'information et d'education
pourrait permettre de repondre aux besoins existants en ce domaine. Or actuellement cette mission de
medecine preventive est le plus souvent assuree par des medecins remuneres a la vacation. Aussi lui demande-
t-il si, dans le cadre de l'action engagee par le Gouvernement en faveur du developpement de la medecine
preventive, il serait envisageable, malgre les contraintes budgetaires actuelles, d'augmenter le nombre de
postes existants et de ainsi titulariser les medecins vacataires intervenant en ce domaine.

Texte de la réponse

En raison de l'importance des missions confiees au service de promotion de la sante en faveur des eleves, aux
termes de la circulaire no 91-148 du 24 juin 1991, un effort significatif a ete accompli au cours des annees
anterieures pour renforcer les effectifs en personnels medicaux. Ainsi, depuis le transfert de la medecine
scolaire a l'education nationale, intervenu le 1er janvier 1991, le potentiel global en medecins titulaires,
contractuels et vacataires a progresse de plus de 24 % et le taux moyen d'encadrement, qui etait en 1990 d'un
medecin pour 8 700 eleves, est actuellement d'un medecin pour 7 200 eleves. Il y a lieu de preciser que ce
potentiel est constitue, a plus de 67 %, par des emplois. S'agissant des personnels vacataires, qui
representaient en 1990 plus de 40 % des effectifs, il convient tout d'abord de rappeler que, dans le cadre des
dispositions transitoires edictees par le decret no 91-1195 du 27 novembre 1991 portant statut des medecins de
l'education nationale, trois sessions de concours internes speciaux ont ete ouvertes aux medecins vacataires
justifiant de deux annees d'exercice dans le service de sante scolaire. Ces recrutements exceptionnels ont
permis a de nombreux medecins vacataires d'acceder a de veritables perspectives de carriere tant au plan
fonctionnel qu'en matiere de remuneration. Les vacataires qui ne remplissaient pas les conditions pour
beneficier du dispositif derogatoire d'acces au corps peuvent se presenter aux concours externes de
recrutement dans le corps des medecins de l'education nationale qui sont organises chaque annee en
application des dispositions permanentes du decret statutaire. Beaucoup d'entre eux sont d'ailleurs admis a ce
concours. Il est par ailleurs envisage, dans le cadre des mesures qu'il appartient aux ministeres de prendre en
application du protocole signe le 14 mai 1996 en vue de resorber les emplois precaires dans la fonction
publique, d'ouvrir a cette categorie de non-titulaires le concours interne de recrutement prevu a l'article 4-2 du
decret no 91-1195 precite.
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